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INFORMATIONS ADMINISTRATIVES  
- Etat Civil 

- Liste électorale : inscriptions avant le 31/12 

- Restaurant scolaire  
- Le monoxyde de carbone 
- Pose cage à chats 
- Elèves utilisant le car : « être vus par les 

 automobilistes»  
- En bref : Transport scolaire, subvention communale – 

élagage. Modification des heures d’ouverture de la 

mairie le samedi 31/12. 
- Permanences des élus 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
- Commissions Travaux les 21/11 et 06/12 

- Réception des travaux de transfert des eaux usées de 

Landéhen vers Maroué le 24/11 

- Réunion de la Commission animation le 28/11 

- Soirée de remerciements le 09/12 

- Commission cimetière le 12/12 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 
- Petite enfance : espace jeu et permanence  

administrative du relais. 

- Déchets ménagers 

- Baby-sitting 

- Conseil Communautaire du 29/11 

 

CYBERLECTURE 
- Exposition du 2 au 30 janvier  

- Retour sur le rallye photos 

- Mise en vente du carnet d’Alexandre Poilvet  

- Nouveauté : rencontre le 17/01 

- Ateliers et animations de janvier 

INFORMATIONS ASSOCIATIVES 
- Le Téléthon des 2 et 3 décembre. 

- Mise en place des illuminations–Comité des 

fêtes.  

- Concert de l’Arche le 08/01 

- Activités janvier (Assemblée générale)-  Aînés  

- Théâtre les 14, 15, 21 et 22 janvier - Troupe des 

Doux Dingues 

- Concours de boules le 21/01 -  Assemblée générale 

le 28/01 - Amicale des boulistes 

- Couscous de l’école  le 04/02  

- Association Jeunesse de Landéhen : recherche 

de mobiliers, livres…  

 

ANNONCES – COMMUNIQUES 
 Carole-Coiffure  

 Petites annonces 

Prochaine gazette : articles à faire parvenir à la mairie 

pour le 14 janvier. 02.96.30.03.21. Fax : 

02.96.30.30.31.Mail: mairiedelandehen@wanadoo.fr 

Cérémonie des vœux  

Le vendredi 06 JANVIER 2012, 

à 19 H, à la salle des Fêtes. 

 

Le Conseil Municipal, la Municipalité, le Maire et Lamballe Communauté vous 

invitent à cette rencontre amicale d’échanges de vœux pour 2012, qui se terminera par le 

verre de l’amitié. 
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Meilleurs vœux de bonheur et de santé pour 2012. 

 

 
 

Notre période engendre beaucoup d’inquiétudes à plusieurs 

niveaux et les moyens d’information les relaient quotidiennement. Une 

de nos premières réactions serait de nous renfermer sur nous-mêmes et 

d’ériger un certain nombre de barrières pour se défendre ou résister. 

Mais les sportifs aiment rappeler que la meilleure défense, c’est 

l’attaque ou aller de l’avant. Cette attitude est d’autant plus efficace  

si elle est concertée en équipe. Cette dernière animée par l’esprit de 

fraternité, une des trois valeurs de notre république, certes non 

codifiée comme les valeurs de liberté et d’égalité, crée du lien social 

dont nous avons tous besoin : à nous d’en être les acteurs. 

 

« Le bonheur est né de l’altruisme et le malheur de l’égoïsme » 

disait un chef spirituel népalais. 

 

Pour cette année 2012, avec le Conseil Municipal, je vous 

souhaite ce bonheur et la santé, bien tellement précieux. 

 
 
 

Jean-Yves RENAULT,  
Maire de Landéhen.  



 

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 
 

Questionnaire « Vous et Internet »  
 

Nous remercions les personnes qui ont bien voulu répondre à ce questionnaire distribué avec la 

gazette de novembre. Il est toujours possible de le déposer à la mairie. Des exemplaires sont 

également à votre disposition à la mairie et la bibliothèque. 
 

 

 

Naissances 
 Le 11 novembre 2011, Clémence VERBECQ, 5 la Ville Meen. 

 Le 19 novembre 2011, Maewenn MEHEUST, 2 les Champs Raymond. 

 Le 19 novembre 2011, Lilou PERCHERON, 3  le Four Juhel. 

 

 

 

 

Les personnes nouvellement arrivées sur la Commune doivent demander leur 

inscription sur la liste électorale le :  

31 DECEMBRE 2011, dernier délai. 

Le 31 décembre, la mairie sera ouverte de 10 à 12 h. 
Se munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. 

 

        
  

En cette période hivernale, il est nécessaire de rappeler que les incendies 

domestiques et le monoxyde de carbone font, chaque année en France, de 

nombreuses victimes. Comment éviter les intoxications ?  

Avec de la vigilance et des gestes simples : 

 

1. Faîtes vérifier chaque année vos installations par un professionnel :  

- chaudières, - chauffe-eau et chauffe-bains, - cheminées, inserts 

et poêles, - conduits d’aération. 

2. Aérez votre logement même en hiver et ne bouchez jamais les entrées 

d’air. 

3. Faites effectuer un ramonage mécanique de vos conduits et cheminées 

au moins une fois par an. 

4. Ne faîtes jamais fonctionner les chauffages d’appoint en continu. 

5. Respectez scrupuleusement les consignes d’utilisation des appareils à 

combustion, en particulier les utilisations proscrites en lieux fermés 

(barbecues, ponceuses…). Exigez le certificat de conformité pour les 

appareils à gaz. Ne placez pas les groupes électrogènes dans un lieu fermé. 

 

Maux de tête, nausées, malaises et vomissements peuvent être le signe de 

la présence de monoxyde de carbone. 

Des plaquettes d’information sont à votre disposition en 

mairie. 
 

Quels appareils et quelles 
installations sont surtout 
concernés ?  
- Chaudières et chauffe-eau 
- Poêles et cuisinières 
-  cheminées et inserts y 

compris cheminées 
décoratives à l’éthanol 

- Appareils de chauffage à 
combustion fixes ou mobiles 
(d’appoint) 

- Groupes électrogènes ou 
pompes thermiques,  

- Engins à moteur thermique 
(voitures et certains 
appareils de bricolage 
notamment) 

- Braseros et barbecues 
- Panneaux radiants à gaz 
- Convecteurs fonctionnant 

avec des combustibles 



DATE LIMITE DE PAIEMENT DES REPAS PRIS EN DECEMBRE 

Le LUNDI 14 JANVIER 2012  

 

 

 

 

 

  
     Jeudi 5  Vendredi 6 

    LVC 
PVO 
FT 
C 
PL 

Soupe de tomates 

vermicelle 

Bœuf sauté au 

paprika - Riz 

Petit suisse et 

clémentine 

C 
FR 

VPO 
FT  
PL 

LVC 
 

Salade d’endives aux 

pommes, noix et 

fromage 

Saucisse - Purée verte 

Galette des Rois  

 Lundi 09  Mardi 10  Jeudi 12  Vendredi 13 
LVC 
FT 

VPO 
C 
PL 

soupe de légumes 

Spaghettis à la 

bolognaise 

Salade  

yaourt 

FT 
FR 

VPO 
LVC 

C 

Pizza au fromage 

Omelette 

Ratatouille  

banane  

Pl 
LVC 
FT 

VPO 
FR 
C 

Potage santé 

 Langue de bœuf 

sauce madère p.d.t 

camembert  

clémentine 

C 
FT 

VPO 
FR 
C 

Carottes râpées  

Galette jambon 

fromage 

Fromage blanc au 

kiwi 

 Lundi 16  Mardi 17  Jeudi 19  Vendredi 20 
C 
FT 

VPO 
PL 

Salade verte et 

betteraves râpées 

brandade de 

poisson 

crème au chocolat 

LVC
FR 

VPO 
FT 
C 

Potage poireaux p.d.t 

et fromage 

Rôti de dinde 

jardinière de légumes 

Gâteau au yaourt et 

pommes 

FT 
C 
VPO 
LVC 
FR 
C 

Salade Luce 

Côte de porc sauce 

au cidre 

Pomme et purée 

Fromage 

fruit 

FT 
C 

FR 
VPO 
LVC 

 
 

Chou rouge aux 

pommes 

Carbonnade trappiste 

aux raisins petits pois 

Carottes  

yaourt 

 Lundi 23  Mardi 24  JEUDI 26  Vendredi 27 
LVC 
FT 
VPO 
LVC 
FR 
C 
 
 

Potage crécy 

Escalope de poulet  

Haricots beurre 

Fromage 

fruit 

C 
FR 

VPO 
VLC 
FT 
PL 

Salade endive, jambon, 

radis, concombre et 

fromage frais 
Filet de lieu, sauce 

dugléré - Pommes 

vapeur, épinards crème 

Petits suisses 

LVC 
VPO 
FR 
FT 
C 

Soupe de légumes 

Tartiflette 

Salade 

fruit 

 

C 
FT 

VPO 
PL 

Repas américain 

American salade 

Hamburger 

Milk shake façon 

brownie 

 Lundi 30  Mardi 31     

FR 
C 

VPO 
FT 

LVC 
C 

Toast au chèvre 

chaud sur salade 

Blanquette de veau  

Riz et chou-fleur 

fruit 

LVC 
VPO 
FT 
PL 
C 

Potage du Barry 

Moules 

Frites 

Crème pâtissière et 

fruits rouges 

 Le déjeuner doit 

comprendre : une 

crudité © - de la 

viande, du poisson 

ou des œufs (VPO) 

– 

 des légumes verts ou 

fruits cuits (LVC) – 

des féculents (FT) –un 

fromage (FR) ou un 

produit laitier (PL). 

 

 
Galette des Rois 
4 à 6 personnes 
 

 2 pâtes feuilletées 

 100 gr de poudre d’amandes 

 75 gr de sucre 

 1 œuf 

 50 gr de beurre mou 

 Quelques gouttes d’amande amère (facultatif) 

 1 fève 

 
Disposer une pâte feuilletée sur une plaque de four légèrement huilée (diamètre 22 cm environ), la piquer 
avec une fourchette. Mélanger dans un saladier tous les ingrédients (poudre d’amande, sucre, œuf, beurre 
mou, extrait d’amande amère). Etaler le contenu du saladier sur la pâte en laissant 1.50 cm sur les bords. 
Placer la fève. Diluer un jaune d’œuf avec un peu d’eau, dorer le rebord. Refermer la galette avec la 
deuxième pâte et bien coller les bords en appuyant avec le pouce. Dessiner au couteau le dessus et le 
tour, puis dorer avec un jaune d’œuf. Percer d’un trou pour laisser l’air s’échapper. 
Enfourner à 210 ° pendant 35 minutes. 
 Bon appétit et vive le roi ! 

Menus du mois 

janvier 2012 



 

A la demande d’un particulier, une cage à chats sera posée dans le secteur de Chabucet, Belleville, … 

Du 09 janvier 2012 

au 16 janvier 2012 

Par ailleurs Chenil service effectuera des rondes au cours du mois de janvier 2012, pour capturer les 

chats et chiens errants. 

 

 

 

 

Pour être visible des conducteurs la nuit, le piéton doit « réfléchir » la lumière émise par les 

phares des voitures. 

Pour cela, il doit porter des vêtements clairs et des bandes de tissu rétro réfléchissant sur ses 

vêtements, son sac ou son cartable, ses chaussures... Ce tissu à la propriété de renvoyer la 

lumière à sa source. Quand les phares d’une voiture éclairent ce tissu, la lumière repart vers le 

conducteur qui voit ainsi de loin les piétons. 

La nuit, un conducteur voit un piéton à : 

 seulement 30 mètres s’il est habillé de vêtements sombres ; 

 50 mètres s’il est habillé de vêtements clairs ; 

 plus de 150 mètres s’il est équipé de bandes rétro réfléchissantes. 

 

Parents, assurez-vous que vos enfants soient protégés contre le risque d’accident, 

notamment sur les routes très fréquentées comme à Mauny, mais aussi sur toutes 

les voies ouvertes à la circulation. 
 

 

 

 

Transport scolaire – subvention communale (rappel) : Afin de bénéficier de la subvention de la 

commune pour le transport en bus ou en train des enfants vers les collèges et lycées (élèves 

bénéficiant du tarif subventionné par le Conseil Général), un RIB est à déposer par les familles 

avant le 10 janvier. Aucun versement ne sera effectué après le 30/04/2012. 

 

Elagage (rappel) : les travaux d’élagage des haies, arbres… empiétant sur le domaine public 

(routes, rues, trottoirs…) doivent être terminés pour le 15/02/2012. 

 

Ouverture de la mairie le 31 décembre 2011 : la mairie sera ouverte de 10 h  à 12 h. 

 

 
 

Le vendredi  à partir de 18 h 30, à la Mairie.   

pas de permanence des élus le 30 décembre 

 

 Le 06 janvier 2012 : pas de permanence en raison des vœux. 

 Le 13 janvier : Monsieur Gérard BEUVE, 3
ème

 Adjoint. 

 Les 20 et 27 janvier : Monsieur Jean-Yves RENAULT,  Maire. 

 

En cas d’urgence, Monsieur Le Maire peut être joint au 06 84 16 01 38 

 

 

 

 



INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

 

 

 

Etude du Schéma Directeur « Déplacements Urbains et Sécurité Routière » 

 

Avec le cabinet Urbanisme et Architecture Morand et Mongkhoun de Lannion, la commune étudie 

la mise en place d’une politique de déplacements sécurisés, cohérente avec les développements 

urbains à court et moyen termes. L’objet est donc d’élaborer un schéma directeur « Déplacements 

Urbains et Sécurité Routière». L’étude contient quatre phases : 

 

- 1ère phase : diagnostic approfondi des lieux et définition des enjeux. 

- 2
ème

 phase : sensibilisation aux modes de déplacements doux. 

- 3
ème

 phase : élaboration du SDDU, schéma directeur des déplacements urbains : propositions. 

- 4
ème

 phase : formalisation du schéma directeur déplacements urbains et sécurité routière. 

Pour le moment, la Commission travaille sur la deuxième phase. Lorsque le travail sera plus 

avancé, il y aura une réunion publique pour recueillir les avis et les propositions. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Lamballe Communauté exploite en régie 24 unités de traitement d’eaux usées sur les 17 

communes de son territoire. Certaines d’entre elles, obsolètes et/ou arrivées à saturation 

font l’objet d’un programme de travaux de réhabilitation et/ou d’extension.  

 

C’était le cas pour la commune de Landéhen où il était constaté une surcharge hydraulique 

et organique sur le lagunage dédié à l’épuration (690 habitants raccordés sur une 

installation dimensionnée pour 500).  

 

Afin de remédier à ce problème, il a été décidé de délester une partie des eaux usées de 

Landéhen vers la lagune de Maroué (en sous charge : 690 habitants raccordés pour une 

capacité de 1000 Habitants), en créant, un poste de refoulement intégré dans un bassin 

tampon rue du Joncheray à Landéhen, et en réalisant un réseau de refoulement d’une 

longueur de 1100 mètres pour rejoindre le réseau gravitaire de Maroué.  

 

La Maîtrise d’œuvre a été confiée au Cabinet CIREB de Pontivy pour un montant de 

6 144,04€HT soit 7 348,27€TTC. 

Les travaux ont été réalisés par l’entreprise LOPIN SAS T.P. de Plélo pour un montant de 

71 640,95€HT soit 85 682,58€TTC. 

Le contrôle des réseaux a été effectué par l’entreprise SEEGT de St Malo pour un montant 

de 1095,50€HT soit 1310,22€TTC. 

Les essais de compactage ont été réalisés par l’entreprise ACT DIAGNOSTIC de Lannion, 

pour un montant de 390,00€HT soit 466,44€TTC. 

 

Cette opération est subventionnée à hauteur de : 

 17 132€ par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, 

 12 160€ par le Conseil Général des Côtes d’Armor, 

   8 850€ par le Conseil Régional de Bretagne  

 Le reste étant à la charge de Lamballe Communauté soit : 41 128,49 € HT. 

 

COMMISSION des TRAVAUX  les 21/11 et 06/12 

TRANSFERT DES EAUX USEES de LANDEHEN vers 

MAROUé : Réception des travaux le 24/11 



 

L’objet de cette réunion était de cerner ce qui peut figurer sur le site Internet de la Commune, site en 

cours de création. La Commune est à l’écoute de vos avis sur cette question. Vous avez toujours la 

possibilité de remplie le questionnaire « Vous et Internet ». 

 

 

 
 

Le but de cette soirée organisée par la Commune, est de remercier les associations le 
CCAS, le personnel communal, l’école… pour toutes leurs activités en 2011. 
Nicolas Beurrier, avec ses jeux anciens en bois, a su animer cette soirée. 

 
 
 

La Commission a travaillé les points suivants : 

- Etat des lieux 

- Les décisions à prendre par rapport à des reprises, des abondons de concession… 

- Les tarifs 2012 

- Des questions diverses. 

 

INFORMATIONS 

COMMUNAUTAIRES 
 

PETITE ENFANCE 

Espace jeu  à la salle Polyvalente : Les espaces du jeu, en janvier auront lieu les 

vendredis 6 et 27 janvier 2012,  de 9 h à 11 h 30. 

 

PERMANENCE du RELAIS à la mairie de LANDEHEN  : au mois de 

janvier, elle aura lieu le lundi 09/01, de 9 h à 12 h.  
 
 

DECHETS MENAGERS – CALENDRIER 2012 
 

Vous trouverez inséré dans la gazette, le calendrier 2012 de collecte des ordures ménagères et 
des sacs jaunes. Ce calendrier concerne la quasi totalité de la Commune. Les foyers concernés 
par un autre jour de collecte ont dû recevoir leur calendrier par la poste ; Si tel n’était pas le 

cas, contacter le service déchets ménagers au 02.96.50.13.76  
 

BESOIN d’UN BABY-SITTER 
 

Parents, pensez à consulter le fichier Baby-sitter pour vos soirées d’hiver ! Ces jeunes âgés de 16 

ans et plus ont reçu une formation avec les professionnels Petite Enfance avant de pouvoir 

s’inscrire sur ce fichier et vous proposer leur service.  

 

Contact 

Point Information Jeunesse - Espace Lamballe Communauté – Bâtiment Penthièvre 

41 rue Saint-Martin - 22400 LAMBALLE 

Tel : 02 96 50 87 90 

pij@lamballe-communaute.fr 

 

SOIREE de REMERCIEMENTS : le 09/12 

COMMISSION ANIMATION : le 28/11 

COMMISSION CIMETIERE : le 12/12 

file://Serveurlandehen/document/GAZETTE/gazette%202011/pij@lamballe-communaute.fr


COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29/11 
RÉFORME DES TAXES D’URBANISME 

Le Conseil Communautaire, du fait de la 

substitution de la taxe d’aménagement à la Taxe 

locale d’équipement, a confirmé le principe de 

reversement par les communes à Lamballe 

communauté du produit de la taxe d’aménagement 

perçu sur les opérations réalisées dans les 

nouvelles zones d’activités communautaires. 

 

DÉCISIONS MODIFICATIVES - Le conseil 

communautaire a adopté les décisions modi-

ficatives pour le budget général, les budgets zones 

d’activités, eau, SPANC, déchets ménagers, 

assainissement. 

 

STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DU PAYS 

DE SAINT-BRIEUC - Le conseil communautaire 

a approuvé la modification des statuts du syndicat 

mixte du Pays de St Brieuc et la transformation du 

syndicat mixte du Pays de St Brieuc d’un syndicat 

mixte ouvert en un syndicat mixte fermé. 

 

ASSURANCE - Le conseil communautaire a pris 

note de l’attribution des marchés de services lots n° 

1 à 5 relatifs à des prestations d’assurance. 

 

FOURNITURE DE CARBURANTS - Le conseil 

communautaire a pris note de la décision d’attribu-

tion, par la commission d’appel d’offres, du mar-

ché relatif à la fourniture de carburant en station. 

 

GENS DU VOYAGE  - Le conseil 

communautaire a approuvé la signature de la 

convention de gestion d’aire d’accueil des gens du 

voyage pour 2012. 

ACQUISITION D’UNE PARCELLE A 

BREHAND - Le conseil communautaire a 

approuvé l’acquisition d’une parcelle d’environ 

600 m² sur la commune de Bréhand pour la 

réalisation de logements locatifs sociaux. 

 

PLH (2007-2012) – CONVENTIONS 

TRIPARTITES -Le conseil communautaire a 

approuvé les conventions tripartites pour le 

versement des subventions pour la réalisation de 

logements locatifs sociaux sur les communes de 

Lamballe, Coëtmieux, St Glen, Noyal. 

 

PROGRAMME BREIZH BOCAGE - Le conseil 

communautaire a approuvé le programme de 

travaux et le plan de financement de l’opération 

Breizh Bocage pour 2012. 

 

RECONSTITUTION DU BOCAGE - Le conseil 

communautaire a approuvé le programme 

volontariste de reconstitution du bocage. 

 

TARIFS 2012 : EAU - Le conseil communautaire 

a validé les tarifs suivants : 

Eau potable : 

Abonnement :  

41,80 € HT pour l’abonnement annuel,  

11,00 €HT/abonné à ajouter, correspondant à la 

redevance SDAEP 

Prix de l’eau au m3:  

1,0639 € HT/m3  

0,32 € HT/m3 à ajouter correspondant à la 

redevance pollution fixée par l’AELB 

 

ESPACE MULTI ACCUEIL - Le conseil 

communautaire a adopté les modifications 

apportées au  règlement intérieur de l’espace 

Multi-accueil. 

 

AIDES INITIATIVES JEUNES - Le conseil 

communautaire a attribué une aide de 400 euros à 

l’association du Club des Jeunes de Meslin, pour 

l’organisation du concert « M’Eslektro Dance 3 ». 

 

BOURSES DE FORMATION AUPRES DES 

CADRES BENEVOLES - Le conseil 

communautaire a attribué les bourses de formation 

à : Lamballe Athlétisme Club : 96 €, Roller In 

Line : 192 €, Basket Club Lamballais : 680 €, Dojo 

Pays de Lamballe : 240 €. 

 

CHARTE DES ESPACES PUBLICS 

NUMERIQUES DE BRETAGNE - Le conseil 

communautaire a validé la Charte des Espaces 

Publics Numériques de Bretagne. 

 

TARIFS JEUNES – ENFANTS – JEUX EN 

RESEAU - Le conseil communautaire a voté les 

tarifs suivants : 

- Un tarif « jeunes » pour les scolaires, 

étudiants, internes des établissements 

scolaires et demandeurs d’emploi de moins 

de 26 ans du territoire communautaire : 

20€ l’année limité à 2 heures par jour.  

- Un tarif atelier « enfant » et « jeux en 

réseau » : 2€ l’atelier 

 

@TTITUDES 2012 – GRATUITE DES 

ATELIERS - Le conseil communautaire a validé 

la gratuité des ateliers programmés au mois de 

mars 2012 au P@T dans le cadre du projet 

@ttitudes. 

 

TABLEAU DES EFFECTIFS 

Le conseil communautaire a décidé de créer  2 

postes d’adjoint technique et d’adopter le nouveau 

tableau des effectifs. 

 

TARIFS 2012 : SPANC 

Forfait annuel : 16,20 € TTC  



Prix des Services en régie: Prestation Unité tarifs 2012 en € HT 

Ouverture de compteur (planifiable par le service, dans un délai d’une semaine). Forfait 33,50 

Ouverture de compteur (dans les délais nécessitant le déplacement spécifique 

d’un agent, dans la journée) 
Forfait 53,25 

Ouverture de compteur hors horaires d’ouverture au public Forfait 79,75 

Branchement DN 20 Forfait 715,72 

Branchement DN 25 Forfait 760,24 

Branchement DN 30 Forfait 1 003,71 

Branchement DN 40 Forfait 1 136,88 

Autres branchements   sur devis 

Mètre linéaire supplémentaire ml 20,83 

Main d'œuvre  Heure 33,50 

Coefficient fourniture appliqué au prix d’achat  1,25 

Tractopelle sans chauffeur Heure 41,24 

Camion sans chauffeur Heure 48,57 

Compresseur et cylindre Heure 21,40 

Découpage béton bitumeux ml 3,57 

Forage sous chaussée ml 60,85 

Comptage supplémentaire  Forfait 127,64 

Enrobé m2 97,25 

Coût par mètre linéaire pour le branchement si surprofondeur en tranchée de 1,30m à 1,60m  ml 4,22 

Coût par mètre linéaire pour le branchement si surprofondeur en tranchée supérieure à 1,60m ml 8,46 

TARIFS 2012 : ASSAINISSEMENT 
Prix de la redevance au m3 de l’assainissement : 2,11 € HT. 

Prix de la redevance modernisation des Réseaux AELB (mutualisé) : 0,2 €HT/m3 

Prix des Services en régie : Prestation 
Unité TARIFS  2012 

en € HT 

Branchement DN 125 Forfait 981,51 € 

Branchement DN 150 Forfait 1 021,16 € 

Autres Branchements   Sur devis 

Mètre linéaire supplémentaire ml 44,58 € 

Main d'œuvre  Heure 33,50 € 

Coefficient fourniture  1,25  

Tracto-pelle sans chauffeur Heure 41,24 € 

Camion sans chauffeur Heure 48,57 € 

Compresseur et cylindre Heure 21,40 € 

Hydrocureuse sans chauffeur Heure 98,33 € 

Découpage béton bitumeux ml 3,57 € 

Forage sous chaussée Ml 60,85 € 

Raccordement DN 200 sur regard ml 65,01 € 

Enrobé m² 97,25 € 

Coût par mètre linéaire pour le branchement si Surprofondeur en tranchée de 1,30m à 1,60m  ml 4,22 € 

Coût par mètre linéaire pour le branchement si surprofondeur supérieure à 1,60m  ml 8,46 € 

Cuve 1000 litres forfait 54,43 € 

Prix du dépotage de matière de vidange : Unité TARIFS  2012 en € HT 

Dépotage des matières de vidange m3 15,03 € 

Tarifs EAU 2012 Tarifs 2012 € HT 

Abonnement collectivité HT. 41,80  

Abonnement SDAEP (HT/abonné). 11,00 

Redevance Pollution domestique AELB (par m3) 0,32 

Prix au m3 collectivité de 0 à 100 m3. 1,0639  

Prix au m3 collectivité au-delà de 100 m3. 1,0639  



INFORMATIONS CYBERBIBLIOTHEQUE 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inauguration le samedi 14 janvier 11h30  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Des rencontres autour de la lecture pour découvrir des 

auteurs, des littératures variées : classique ou actuelle, 

du genre policier ou historique, biographique ou autre. 
 

Vous souhaitez partager vos lectures, nous souhaitons 

constituer un groupe de lecteurs. 
 

RENDEZ-VOUS pour une première rencontre : 

 le mardi 17 janvier à 18h à la bibliothèque. 

Atelier Terre avec la Plasticienne 

Pascale BOILET 

le SAMEDI 14 Janvier à 10h à 

la Mairie 
Gratuit et ouvert à tous 

Nouveauté Bibliothèque 

« RENCONTRES »       



RETOUR sur Le RALLYE PHOTO 

 

En tête des favoris la fontaine St-Guihen, puis la ferme du Haut Quartier, l'ancien presbytère et 

sa capucine en bois ont eu les faveurs du public ; mais aussi le château de Mauny, le manoir de 

la Ville Tanet, les fours à pain du manoir de la Cassoire et de la Lande Simon... 

Merci à tous les participants 

 

Le carnet d'Alexandre Poilvet 
 

Les personnes intéressées par l'édition du carnet d'Alexandre peuvent se faire connaître. 

Son prix est de 5 €. Vous pouvez aussi le consulter ou l’emprunter à la bibliothèque. 

 

Les enfants qui ont réalisé le carnet d'Alexandre et qui souhaitent la photo souvenir du groupe 

avec les anciens combattants peuvent également contacter la bibliothèque au 09.61.38.56.97 



ANIMATIONS CYBERBIBLIOTHEQUE 
 

Meilleurs vœux à tous nos lecteurs. 
Un Grand merci aux bénévoles de la bibliothèque qui donnent un coup de main 
tout au long de l'année  au  rangement, à couvrir, aux permanences... : Carole, 

Nicole, Georgette, Bruno, Françoise, Charlette, Amélie 
 

RAPPEL des ANIMATIONS du mois de JANVIER 


Dis, raconte-moi une histoire et Ciné-conte 

«Le vaillant petit tailleur» 

Le mercredi 11 janvier à 11h et 16h 

 

   

 Les bouts d'choux 0-3 ans et lectures 

 Le lundi 16 janvier à 9h30 : atelier terre avec Pascale Boilet 

 

 

Les Ateliers Informatiques pour les enfants : 

 sur inscription, tous les mercredis de 13h30 à15h 

 

 mercredi 11 janvier: carte de vœux 

 mercredi 18 janvier: écouter de la musique avec deezer 

 mercredi 25 janvier : atelier d'écriture « portrait de soi » 

 

Les Ateliers Informatiques pour les adultes

 

vendredi 18h à 20h du 6/01 au 24/02 : 8 séances d'initiation pour débutants

mardi 17/01 de 10h à 12h : des questions diverses autour de l'informatique ?

     Rejoignez-moi, j'essaierai d'y répondre. 

mardi 24/01 de 10h à 12h : messagerie instantanée pour communiquer avec vos 

enfants ou petits enfants tout en se voyant

 

Le planning des ateliers des six  cyberbases  (Bréhand-Gouessant, Andel, Coetmieux, Landéhen, 

Meslin et le P@t de Lamballe Communauté), 

pour le premier trimestre 2012 est disponible à la mairie et à la cyberbibliothèque. 

 

Initiation d®butants, pratique et usage dôInternet, cr®ation num®rique et loisirs multim®dia, 

perfectionnements, … 

Les Ateliers Informatiques avec le club des aînés

 

Les vendredis matins du 13 janvier au 30 mars  de 10h à12h (sauf vacances scolaires) 

 

Horaire de la bibliothèque 

 

a mardi 16h45-19h 

a mercredi 10h-12h/15h-16h30 

a vendredi 16h45-19h 

a samedi 10h-12h 

Contact : Laëtitia Lamé, 09.61.38.56.97 

  ! 

Réouverture de la 

cyberbibliothèque au public, 

après les congés de fin d’année : 

 le mardi 10 janvier 2012  
(l’atelier du 6 janvier sera assuré). 



 
 

INFORMATIONS ASSOCIATIVES 

LE TELETHON les 2 et 3 décembre   
 

 

Au nom des membres des associations de l’école 

Saint Joseph, nous tenions à remercier les 

associations (AFR, JSL, Ainés, Amis de la 

Cassoire, Amicale des Boulistes, AJL, Tennis et 

Comité des Fêtes) qui se sont jointes à nous pour 

l’organisation du Téléthon 2011 à Landéhen. 

Merci aussi à la Municipalité pour la mise à 

disposition gratuite des salles ainsi qu’aux 

artisans Laurent BOURSEUL, Vincent 

BOURDAIS et Alain BOURDAIS qui nous ont 

offert crêpes, gâteaux, pains, galettes et saucisses. 

Si le Téléthon 2011 de Landéhen a été une nouvelle fois une réussite (1 531 € de bénéfice sur 

les activités et 285 € de dons), c’est aussi grâce à vous, visiteurs habitant ou non la commune 

mais aussi aux associations qui par leurs 

achats, leurs participations financières et 

leurs dons ont contribué à augmenter la 

somme que nous reverserons à l’AFM. 

Enfin, un grand merci aux trois groupes : 

MALIGORN DU, Les Sonneurs des Landes 

et Wild Horses qui avec leur musique ont 

rendu cette soirée encore plus conviviale.  

Nous vous donnons rendez-vous l’an 

prochain et nous vous souhaitons de joyeuses 

fêtes de fin d’année. 

      

 Les Présidents des Associations, 

APEL, Association Sportive et OGEC 
 

 

 
 

 

 

Samedi 10 décembre, les membres du Comité des 

fêtes ont mis en place les illuminations de Noël.  

 

Chaque année, ils sont présents et nous les 

remercions. 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

LA CHORALE L’ARCHE de Landéhen-Maroué 

DONNERA son CONCERT  annuel le 

DIMANCHE 0 8  JA NVIER  ê 15 h en lô®glise de LANDEHEN. 
 



 

 

 

les activités de janvier 
 

 Jeudi 12   - 14 heures Concours de belote interne au club 
 

 Jeudi 19   - Assemblée générale du Club 
 

 Jeudi  26  - 14heures, rencontre du Club 
 

 Et le mercredi 1
er

 février – Repas avec MESLIN- rencontre annuelle des  2  clubs à Meslin 

 

 

 

 
 

 

THEATRE à la Salle des Fêtes 
 

Le samedi 14 janvier à 20 h 30 en 
faveur de l’école 

Le dimanche 15 janvier à 14 h 30 en faveur de la Troupe 

Le samedi 21 janvier à 20 h 30 en faveur de la troupe 

et le dimanche 22 janvier à 14 h 30 en faveur de 

l’Association contre la mucoviscidose de Langueux. 
 

La troupe des Doux Dingues vous propose deux pièces: 
 

BIENVENUE à la CAMPAGNE  
 De Christian Chamblain 

e t  

ALLO TAHITI  
De Colette Toutain et Yvonne Denis 

  

 

 

 

CONCOURS de BOULES 

09 H 30 : pen eus pen 

14 H  30: doublettes  

 Assemblée Générale, à 19 h 30 à la Maison du Temps Libre 



Les parents vous rendront visite pour la vente des tickets. 

Nous vous remercions de votre participation. 

 

 
L’Association Jeunesse de Landéhen recherche des meubles de rangement, des étagères, 

des jeux de société, des manettes et accessoires PS2, des livres, une cafetière. 

 

S’adresser à François THéBAULT au 06.843.57.05.61 

ajlandehen@laposte.net 

 

 
 

 

 

 

 

 

                                                                    SSAA MMEEDDII   

04 FEVRIER 2012 
   

   

                                                                                          

Possibilité de plat à emporter 

                                                                                                                            

 

Contact : Laëtitia LAMé  au 02.56.99.01.08. (après 19 h). 
 

 
 

PETITES ANNONCES ET COMMUNIQUES 
 

RAPPEL des JOURS et HORAIRES d’OUVERTURE de VOTRE COIFFEUSE 

 

   Lundi : 9 h à 12 h – 13 h à 18 h 

   Mardi : 9 h à 12 h – 13 h à 18 h 

   Mercredi : 9 h à 12 h – 13 h à 17 h 

   Jeudi : 9 h à 12 h – 13 h à 18 h 

   Vendredi : 9 h à 12 h – 13 h à 19 h 

   Samedi : 9 h à 12 h – 13 h à 17 h 

 

Si je ne suis pas au salon, je suis à domicile. Pour me contacter, mon téléphone 02.96.30.36.37 

ou en cas d’absence au salon, me contacter sur mon portable au 06.02.96.95.96. Uniquement 

sur rendez-vous. 

Le salon sera fermé au lundi 2 janvier au samedi 7 janvier inclus. 
 

Carole Coiffure vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année. 
 

 

Danses de Bretagne : « Cher petit ami, chère petite amie, tu as fêté l’anniversaire de tes 5 ans 

et tu as moins de 12 ans, tu voudrais découvrir les danses bretonnes, mais tu ne sais pas où 

aller : alors, dis à tes parents que le mercredi 28 décembre 2011, le cercle celtique « Fleur 

d’Aulne » de Saint-Alban organise une séance de découverte. La séance se déroulera à Saint-

Alban, salle annexe située derrière la salle salle des fêtes, de 14 h à 17  h ». Pour tous 

renseignements, contact au 02.96.72.26.43. 

mailto:ajlandehen@laposte.net


ANNONCES 

 

 Vente à la ferme de Cravia à Noyal (ancienne route de Dinan, sortie voie express saint-Rieul) : 

pommes de terre (plusieurs variétés, sans traitement, au détail ou en sac), ail, oignon, échalote, 

fruits de saison, carottes, miel, confiture fermière, produits festifs et de saison. Ouvert du lundi 

au samedi, de 14 h 30 à 19 h 00. 

Contact : Martine et Vincent Marquion : 06.61.75.67.62 – 02.96.50.05.77. 

 

 Jeune passionné de coiffes bretonnes, recherche tout renseignement sur celle de la Commune 

et des environs. Si vous avez encore des exemplaires (même abîmés), des photographies ou vos 

souvenirs, contactez- moi au 06.88.96.42.64 de préférence, le soir. Merci. 

 

CET ESPACE est à vous  

 

Nous vous invitons à vous exprimer sur la gazette : vos remarques, vos attentes… 

Nous comptons sur votre participation pour améliorer le bulletin municipal. N’hésitez pas ! 

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

Nom, prénom, adresse : ………………………………………………………………………… 

 

 

 

 

 


